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LA HUITIÈME (8e) SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE 
JONQUIÈRE S’EST DÉROULÉE LE MERCREDI 
27 OCTOBRE 2010. 

 
 
 
 

 INFORMATIONS D’ORDRE GÉNÉRAL : 

Élection d’un parent au conseil d’administration : 

Lors de l’assemblée générale annuelle de l’Association des parents des étudiantes et des 
étudiants du Cégep de Jonquière tenue le 6 octobre dernier, monsieur Jean-Pierre Benoît a été 
élu pour siéger à titre de parent au conseil d’administration du Collège pour un mandat de deux 
ans. 
 
Nomination d’une étudiante ou d’un étudiant inscrit dans un programme d’études 
techniques au conseil d’administration : 

Le conseil exécutif de l’Association générale des étudiantes et des étudiants du Cégep de Jonquière 
(AGEECJ) a élu, le 19 octobre 2010, monsieur Étienne Béland, membre du conseil d’administration 
du Collège à titre d’étudiant inscrit dans un programme d’études techniques (Techniques de travail 
social) en remplacement de madame Julie Durand qui a démissionné. 
 

 RAPPORT ANNUEL DU CENTRE DE PRODUCTION AUTOMATISÉE :  

Les membres du conseil d’administration ont unanimement résolu d'approuver le rapport annuel du 
Centre de production automatisée 2009-2010, ce dernier étant un centre collégial de transfert  de 
technologie (CCTT), il doit faire approuver son rapport annuel afin de se conformer aux règles pour 
l’obtention des subventions du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et du ministère 
du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE).  

 
 RAPPORT ANNUEL D’ÉCOBES RECHERCHE ET TRANSFERT : 

Les membres du conseil d’administration ont unanimement résolu d'approuver le rapport annuel 
d’ÉCOBES Recherche et transfert. Ce dernier est reconnu, pour la première année, à titre de centre 
collégial de transfert de technologie (CCTT) et il doit lui aussi faire approuver son rapport annuel afin 
de se conformer aux règles établies pour l’obtention des subventions du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS).  
 

 AVIS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES ET APPROBATION : 

À la suite d’avis favorables émis par la commission des études, les membres du conseil ont résolu 
unanimement d’approuver le Rapport synthèse institutionnel d’évaluation des programmes ainsi que 
les programmes d’attestations d’études collégiales (AE) suivants : Actualisation du travail de bureau 
et de la comptabilité, Actualisation du travail de bureau, Gestion de la production, Coordination d’une 
équipe de production, Organisation scientifique du travail. 
 

 LISTE DES PLANS-CADRES D’ATTESTATIONS D’ÉTUDES COLLÉGIALES DÛMENT 
APPROUVÉS ET JUGÉS CONFORMES PAR LA COMMISSION DES ÉTUDES : 

Madame Guylaine Proulx a présenté aux membres les plans-cadres qui ont été approuvés par les 
comités de programmes, le comité de la formation générale ou la régie des études et adoptés par la 
commission des études le 18 octobre 2010 : 
 
 Programme d’attestation d’études collégiales Technologies des énergies renouvelables et 

rendement énergétique (ELJ.33) 
 243-1AP-JQ Stage d’intégration 2 

 
 Programme d’attestation d’études collégiales Génie industriel et amélioration continue (EJN.19) 

 
 Programme d’attestation d’études collégiales Gestion et assainissement des eaux (ERA.0F) 
 243-1AR-JQ Contrôle des procédés électriques 

 
 Programme d’attestation d’études collégiales Bureautique et comptabilité (LCE.4Y) 
 604-0AJ-JQ Production de textes en anglais 
 

 MANDAT AU DIRECTEUR GÉNÉRAL - RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE LA 
DIRECTRICE DES ÉTUDES : 

Les membres du conseil d’administration ont adopté une résolution donnant au directeur général le 
mandat d’amorcer le processus d’évaluation du rendement de la directrice des études pour ensuite 
faire une recommandation aux membres quant au renouvellement ou non de son mandat.  
 
 



 
 MENTION SPÉCIALE : 

Les membres du conseil d’administration ont adressé une mention spéciale à madame Colette 
Fournier et à son équipe du Service de coopération et de développement international du Collège qui 
a reçu le prix d’excellence de programme en éducation internationale pour le travail réalisé au 
Burkina Faso, en Techniques de travail social, Sciences humaines et Techniques de génie 
électrique.   
 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

La présidente a informé les membres que la prochaine séance ordinaire du conseil d’administration 
devrait avoir lieu le mercredi 8 décembre 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et la secrétaire 
générale est un document officiel au sens de la loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc 
référer à ce dernier document. 
 
 
 
LE SERVICE DES AFFAIRES CORPORATIVES  

 


